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ARTICLE 2

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 12 :

« Pour l’application du présent chapitre, on entend par reconstruction résiliente la reconstruction 
d’un bien immobilier endommagé à la suite d’une catastrophe naturelle reconnue par l’État. La 
reconstruction doit être réalisée de manière à réduire la vulnérabilité du bien aux aléas naturels, 
ainsi qu’à limiter les risques et coûts futurs liés aux effets du dérèglement climatique. Elle doit, dans 
la mesure du possible, intégrer des matériaux durables et performants sur le plan énergétique et 
environnemental, et favoriser le recours à des entreprises locales et à des filières régionales. »

II. – En conséquence, après l’alinéa 12, insérer les six alinéas suivants : 

« Elle doit également promouvoir des pratiques responsables sur le plan social et environnemental 
pour l’ensemble des acteurs intervenant dans la reconstruction.

« Afin de traduire concrètement ces objectifs dans la pratique, le Gouvernement fixe, par décret, le 
montant maximal des travaux obligatoires de réduction de la vulnérabilité ainsi que les modalités 
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permettant de mettre en œuvre les objectifs définis précédemment, notamment :

« – assurer la résistance des bâtiments aux risques naturels identifiés (inondations, tempêtes, 
incendies, sécheresses, mouvements de terrain) ;

« – encourager le recours à des entreprises locales et à des filières régionales ;

« – privilégier l’utilisation de matériaux durables, résistants aux risques naturels identifiés et 
compatibles avec les normes environnementales et énergétiques applicables ;

« – encourager l’usage de fournisseurs ou prestataires respectant des critères de responsabilité 
sociale et environnementale, conformément à l’article 1833 du code civil, tel que modifié par la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe La France insoumise souhaitent définir dans le droit 
français la notion de “reconstruction résiliente”, levier essentiel pour adapter le secteur du bâtiment 
aux risques naturels et aux effets du dérèglement climatique, et pour préserver les habitats des 
citoyen·ne·s.

Actuellement, la reconstruction des biens immobiliers endommagés après une catastrophe naturelle 
est encadrée par le code des assurances, qui fixe les modalités d’indemnisation et de prise en charge 
des travaux. La proposition de loi prévoit que, dans les zones exposées aux aléas, la reconstruction 
doit être réalisée de manière résiliente afin de réduire la vulnérabilité des biens et les coûts futurs 
liés aux catastrophes naturelles et au dérèglement climatique.

Cependant, les critères de la reconstruction résiliente ne sont pas définis par la loi. Aucun texte ne 
précise ce qui constitue une reconstruction résistante aux risques naturels, ni comment intégrer le 
recours aux filières locales, l’usage de matériaux durables et performants, ou la responsabilité 
sociale et environnementale des prestataires. Cette absence de définition crée une incertitude 
juridique et limite la capacité des assurés, des collectivités et des acteurs de la reconstruction à 
réaliser des travaux conformes aux objectifs de protection, d’adaptation et de réduction de la 
vulnérabilité.

Cet amendement fournit une définition juridique large de la reconstruction résiliente, tout en 
précisant les critères qui devront être détaillés par voie réglementaire : résistance aux risques 
naturels, recours aux filières locales, utilisation de matériaux durables et performants sur le plan 
énergétique, et intégration de principes de responsabilité sociale et environnementale.

Ainsi, l’amendement permet de sécuriser juridiquement les procédures de reconstruction, de 
soutenir les économies locales, et de promouvoir des pratiques responsables et durables dans le 
secteur du bâtiment, tout en traduisant concrètement dans le droit français les objectifs d’adaptation 
et de résilience.


